
 

 

 

Pour l’année 2026, les montants des droits 
d’inscription à l’examen TAXI/VTC sont de * : 

 

– Épreuves complètes (admissibilité et admission) : 241 € 

– Mobilité professionnelle (Taxi>VTC et VTC>Taxi) : 165 € 

– Épreuve d’admission uniquement : 116 € 

– Option SMS facultative : 2€50 

 

 

Attention : Il ne sera procédé à aucun remboursement dès le 
paiement effectué. 

 

Conformément à la décision du bureau de la CMA Normandie, 
une retenue de 30€ sera effectuée pour tous désistement jugé 
valable par la CMA, auxquels s’ajouteront les frais Nationaux de 
10 €, ainsi que la prestation SMS si elle a été retenue par le 
candidat (2,50€). 

 

 

 

 

 

 

* Tarifs applicables au 1er janvier 2026 

 

 


